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RAPPEL DE QUELQUES DEFINITIONS 
ET CONCEPTS

�� Biotechnologie traditionnelle Biotechnologie traditionnelle : depuis des milliers : depuis des milliers 
dd’’ annannéées, on utilise la biotechnologie sous forme de es, on utilise la biotechnologie sous forme de 
techniques de fermentation traditionnelles dans la techniques de fermentation traditionnelles dans la 
production de fromage, du pain ou de la biproduction de fromage, du pain ou de la bièère, ainsi qure, ainsi qu’à’à
travers les techniques traditionnelles de reproduction des travers les techniques traditionnelles de reproduction des 
plantes et des animaux visant plantes et des animaux visant àà amamééliorer les rliorer les réécoltes et la coltes et la 
production.production.

�� Biotechnologie moderneBiotechnologie moderne: la diff: la difféérence de la rence de la 
biotechnologie traditionnelle avec celle moderne est que biotechnologie traditionnelle avec celle moderne est que 
les chercheurs sont maintenant capables de prles chercheurs sont maintenant capables de préélever un lever un 
ggèène isolne isoléé dans une cellule vdans une cellule vééggéétale ou animale et de tale ou animale et de 
ll ’’ implanter dans une autre cellule afin de confimplanter dans une autre cellule afin de conféérer rer àà cette cette 
dernidernièère le caractre le caractèère souhaitre souhaitéé, comme par exemple, la , comme par exemple, la 
capacitcapacitéé de rde réésister sister àà un insecte nuisible ou un insecte nuisible ou àà une maladie. une maladie. 



�� BiosBioséécuritcuritéé : d: déécrit les efforts accomplis par le pays pour crit les efforts accomplis par le pays pour 
rrééduire ou duire ou ééliminer les dangers potentiels qui rliminer les dangers potentiels qui réésultent de sultent de 
la biotechnologie moderne et de ces produits. Tandis que la la biotechnologie moderne et de ces produits. Tandis que la 
plupart des pays dplupart des pays dééveloppveloppéés posss possèèdent des cadres de dent des cadres de 
biosbioséécuritcuritéé intintéérieurs, beaucoup de PVD commencent rieurs, beaucoup de PVD commencent 
seulement seulement àà mettre en place leurs propres systmettre en place leurs propres systèèmes mes 
nationaux (cas du Mali).nationaux (cas du Mali).

�� Protocole sur la BiosProtocole sur la Bioséécuritcuritéé : ou protocole de Cartagena, : ou protocole de Cartagena, 
est le fruit dest le fruit d’’ un accord entre diffun accord entre difféérentes parties visant rentes parties visant àà
ddéévelopper des procvelopper des procéédures pour assurer le transfert, la dures pour assurer le transfert, la 
manipulation et lmanipulation et l’’ utilisation sans danger de tout organisme utilisation sans danger de tout organisme 
vivant modifivivant modifiéé (OVM) produit par la biotechnologie (OVM) produit par la biotechnologie 
pouvant avoir des effets dpouvant avoir des effets dééfavorables sur la conservation et favorables sur la conservation et 
ll ’’ utilisation durable de la diversitutilisation durable de la diversitéé biologique, compte tenu biologique, compte tenu 
éégalement des risques pour la santgalement des risques pour la santéé humaine, en mettant humaine, en mettant 
ll ’’ accent sur les mouvements transfrontaliaccent sur les mouvements transfrontalièères        res        



�� Organismes vivants modifiOrganismes vivants modifiéés (OVM)s (OVM) : sont des organismes : sont des organismes 
qui possqui possèèdent une combinaison de matdent une combinaison de matéériaux griaux géénnéétiques tiques 
obtenue par le moyen de la biotechnologie moderne. Les obtenue par le moyen de la biotechnologie moderne. Les 
OVM les plus courants sont les plantes gOVM les plus courants sont les plantes géénnéétiquement tiquement 
modifimodifiéées destines destinéées es àà la culture comme le mala culture comme le maïïs, le coton et s, le coton et 
le soja, la modification gle soja, la modification géénnéétique visant tique visant àà obtenir une obtenir une 
meilleure productivitmeilleure productivitéé ou une rou une réésistance aux insectes et sistance aux insectes et 
maladies.maladies.

�� Avantages potentiels de la biotechnologieAvantages potentiels de la biotechnologie: l: l’’ ingingéénierie nierie 
ggéénnéétique permet dtique permet d’’ envisager des avancenvisager des avancéées remarquables es remarquables 
en men méédecine, en agriculture et dans ddecine, en agriculture et dans d’’ autres domaines. Ces autres domaines. Ces 
progrprogrèès comprennent de nouveaux traitements ms comprennent de nouveaux traitements méédicaux, dicaux, 
des vaccins, de nouveaux produits industriels ainsi que des des vaccins, de nouveaux produits industriels ainsi que des 
fibres et des carburants amfibres et des carburants amééliorlioréés. Les partisans de la s. Les partisans de la 
biotechnologie soutiennent qubiotechnologie soutiennent qu’’ elle posselle possèède le potentiel de le potentiel 
dd’’ amamééliorer la sliorer la séécuritcuritéé alimentaire, de ralimentaire, de rééduire lduire l’é’épuisement puisement 
des sols, de permettre de meilleurs rendements sur les sols des sols, de permettre de meilleurs rendements sur les sols 
pauvres ou peu propices pauvres ou peu propices àà ll ’’ agriculture et de ragriculture et de rééduire la duire la 
consommation en eau et en produits agrochimiques.         consommation en eau et en produits agrochimiques.         



�� Dangers potentiels de la biotechnologieDangers potentiels de la biotechnologie: la biotechnologie : la biotechnologie 
moderne est trmoderne est trèès rs réécente et il existe beaucoup dcente et il existe beaucoup d’’ inconnues inconnues 
sur lsur l’’ interaction des OVM avec les divers interaction des OVM avec les divers éécosystcosystèèmes. mes. 
Les sujets de prLes sujets de prééoccupation sont entre autres, les occupation sont entre autres, les ééventuels ventuels 
effets neffets nééfastes sur la diversitfastes sur la diversitéé biologique et les dangers biologique et les dangers 
potentiels pour la santpotentiels pour la santéé humaine. Les domaines ohumaine. Les domaines oùù les les 
prprééoccupations les plus importantes sont la possibilitoccupations les plus importantes sont la possibilitéé dd’’ un un 
impact nimpact néégatif sur les insectes bgatif sur les insectes béénnééfiques et sur les fiques et sur les 
éécosystcosystèèmes, la capacitmes, la capacitéé potentielle dpotentielle d’’ envahissement des envahissement des 
espespèèces modifices modifiéées et, enfin la stabilites et, enfin la stabilitéé des gdes gèènes insnes inséérréés s 
(perte d(perte d’’ efficacitefficacitéé ou retransmission des gou retransmission des gèènes nes àà dd’’ autres autres 
hôtes).      hôtes).      



�� Raison dRaison d’’ accord international sur la Biosaccord international sur la Bioséécuritcuritéé : bien que : bien que 
les les avancavancééesesen matien matièère de biotechnologie prre de biotechnologie préésentent un sentent un 
grand potentiel dgrand potentiel d’’ amaméélioration significative du bien être de lioration significative du bien être de 
ll ’’ homme, elles doivent être conduites et utilishomme, elles doivent être conduites et utiliséées en es en 
fonction des mesures de sfonction des mesures de séécuritcuritéé adadééquates pour quates pour 
ll ’’ environnement et pour la santenvironnement et pour la santéé humaine. humaine. 

�� PNUEPNUE--FEM /biotechnologie et BiosFEM /biotechnologie et Bioséécuritcuritéé : ex: exéécute 3 cute 3 
projets : 1 projet global de dprojets : 1 projet global de dééveloppement visant veloppement visant àà aider aider 
les pays les pays àà éélaborer leurs cadres de bioslaborer leurs cadres de bioséécuritcuritéé nationaux nationaux 
prprééliminaires pour la gestion des OVM ; 8 projets de mise liminaires pour la gestion des OVM ; 8 projets de mise 
en place visant en place visant àà rendre les cadres de biosrendre les cadres de bioséécuritcuritéé nationaux nationaux 
«« opopéérationnelrationnel»» ; ; et 1 projet de cret 1 projet de crééation de centre ation de centre 
dd’é’échange sur la bioschange sur la bioséécuritcuritéé (BCH) visant (BCH) visant àà aider les pays aider les pays 
àà accaccééder aux informations du BCH et der aux informations du BCH et àà les utiliser afin les utiliser afin 
que les renseignements et lque les renseignements et l’’ expexpéérience sur les OVM soit rience sur les OVM soit 
ééchangchangéés entre diffs entre difféérents pays signataires de la CDB du rents pays signataires de la CDB du 
protocole de Cartagena.           protocole de Cartagena.           



INTRODUCTION

�� Le Cadre National de BiosLe Cadre National de Bioséécuritcuritéé (CNB) est un ensemble (CNB) est un ensemble 
dd’’ instruments politiques, linstruments politiques, léégislatifs, administratifs et gislatifs, administratifs et 
techniques contechniques conççu pour garantir un niveau adu pour garantir un niveau adééquat de quat de 
protection dans le domaine du transfert, de la manipulation protection dans le domaine du transfert, de la manipulation 
et de let de l’’ utilisation des organismes gutilisation des organismes géénnéétiquement modifitiquement modifiéés s 
issus de la biotechnologie moderne qui peuvent avoir des issus de la biotechnologie moderne qui peuvent avoir des 
effets neffets nééfastes sur la santfastes sur la santéé humaine, animale et lhumaine, animale et l’’ utilisation utilisation 
durable de la diversitdurable de la diversitéé biologique et lbiologique et l’’ environnement.environnement.

�� Il comporte trois parties essentielles:Il comporte trois parties essentielles:



�� Partie 1 : Partie 1 : éétat des lieux, rtat des lieux, rééglementation, administration, glementation, administration, 
prise de dprise de déécision incluant lcision incluant l’é’évaluation et la gestion des valuation et la gestion des 
risques, mrisques, méécanismes de lcanismes de l’’ information et de la participation information et de la participation 
du public ; du public ; 

�� Partie 2 : avant projet de loi relative Partie 2 : avant projet de loi relative àà la sla séécuritcuritéé en en 
biotechnologie au Mali (complbiotechnologie au Mali (complèète les dispositions du cadre te les dispositions du cadre 
National de biosNational de bioséécuritcuritéé) ;) ;

�� Partie 3 : les annexes, dispositions concernant les Partie 3 : les annexes, dispositions concernant les 
informations, les critinformations, les critèères dres d’é’évaluation et de gestion des valuation et de gestion des 
risques).   risques).   

�� GFLGFL--23282328--27162716--45244524
�� ÉÉlaboration du CNBlaboration du CNB
�� Agence Nationale dAgence Nationale d’’ exexéécution : STP/CIGQEcution : STP/CIGQE
�� Appui technique et financier PNUEAppui technique et financier PNUE--FEMFEM
�� Approbation 29 AoApprobation 29 Aoûût 2002t 2002
�� Budget global : 247 000 dollars USBudget global : 247 000 dollars US
�� PNUEPNUE--FEM : 164 000 USFEM : 164 000 US
�� GRM :               83 000 USGRM :               83 000 US



OBJECTIFS DU PROJET

�� Mettre en Mettre en œœuvre le Protocole de Biosuvre le Protocole de Bioséécuritcuritéé

�� Doter le Mali dDoter le Mali d’’ un CNB;un CNB;

�� Renforcer les capacitRenforcer les capacitéés nationales du pays s nationales du pays 
en ressources humaines et financien ressources humaines et financièères.res.



QUELQUES CONSTATS
�� Absence de politique nationale et de textes Absence de politique nationale et de textes 

juridiques sur la biosjuridiques sur la bioséécuritcuritéé
�� Directives sur les plants gDirectives sur les plants géénnéétiquement modifitiquement modifiéés s 

en cours den cours d’é’élaborationlaboration
�� DDééficit de communication, dficit de communication, d’’ information et de information et de 

sensibilisationsensibilisation
�� Absence de programme de recherche et de Absence de programme de recherche et de 

contrôle des contrôle des OVMsOVMs
�� Faible niveau dFaible niveau d’’ expertise globale du paysexpertise globale du pays
�� ImpossibilitImpossibilitéé de confirmer ou infirmer la prde confirmer ou infirmer la préésence sence 

des des OVMsOVMs au Maliau Mali
�� Besoin de renforcement de lBesoin de renforcement de l’’ expertise nationaleexpertise nationale



ELEMENTS DU CNB 
PARTIE 1

�� 1. 1. ÉÉtat des lieux sur la situation de la biotechnologie au tat des lieux sur la situation de la biotechnologie au 
MaliMali

�� Il existe un fort potentiel dans le pays, cependant Il existe un fort potentiel dans le pays, cependant 
ll ’’ utilisation de la biotechnologie moderne connautilisation de la biotechnologie moderne connaîît peu t peu 
dd’’ application au Mali.application au Mali.

�� Les structures impliquLes structures impliquéées sont: IER, LCV, Facultes sont: IER, LCV, Facultéé de de 
mméédecine, LBMA, IPR decine, LBMA, IPR KatibougouKatibougou, LMS. Aucune de ces , LMS. Aucune de ces 
structures ne travaillent encore sur les cultures OGM. structures ne travaillent encore sur les cultures OGM. 



�� 2.2. Contexte du Cadre National de BiosContexte du Cadre National de Bioséécuritcurit éé au Mali au Mali 
�� En signant et en ratifiant la convention sur la DiversitEn signant et en ratifiant la convention sur la Diversitéé Biologique, Biologique, 

adoptadoptéé le 05 juin 1992 et ratifile 05 juin 1992 et ratifiéé le 29 mars 1995 et celle du protocole le 29 mars 1995 et celle du protocole 
de Cartagena sur la prde Cartagena sur la préévention des risques livention des risques liéés s àà la biotechnologie , la biotechnologie , 
adoptadoptéé le 20 janvier 2001 et ratifile 20 janvier 2001 et ratifiéé le 04 juin 2002, le Mali sle 04 juin 2002, le Mali s’’ est engagest engagéé
aux respects de certaines obligations. Il saux respects de certaines obligations. Il s’’ agit notamment deagit notamment de::

�� LL’’ article 19 alinarticle 19 alinééa 3 de la convention sur la Diversita 3 de la convention sur la Diversitéé BiologiqueBiologique«« les les 
parties examinent sparties examinent s’’ il convient de prendre des mesures et dil convient de prendre des mesures et d’’ en fixer les en fixer les 
modalitmodalitéés, s, ééventuellement sous forme dventuellement sous forme d’’ un protocole, comprenant un un protocole, comprenant un 
accord praccord prééalable donnalable donnéé en connaissance de cause den connaissance de cause dééfinissant les finissant les 
procprocéédures appropridures appropriéées dans le domaine du transfert, de la manutention es dans le domaine du transfert, de la manutention 
et de let de l’’ utilisation en toute sutilisation en toute séécuritcuritéé de tout organisme vivant modifide tout organisme vivant modifiéé
rréésultant de la biotechnologie qui risquerait dsultant de la biotechnologie qui risquerait d’’ avoir des effets avoir des effets 
ddééfavorables sur la conservation et lfavorables sur la conservation et l’’ utilisation durable de la diversitutilisation durable de la diversitéé
biologiquebiologique»»..

�� LL’’ article 2 alinarticle 2 alinééa 1 de prendrea 1 de prendre…… «« les mesures juridiques, les mesures juridiques, 
administratives et autres nadministratives et autres néécessaires et appropricessaires et appropriéées pour ses pour s’’ acquitter de acquitter de 
ces obligations au titre du protocoleces obligations au titre du protocole»» et en son alinet en son alinééa 2 de a 2 de 
veillerveiller…… «« …à…à ce que la mise au point, la manipulation, le transport, ce que la mise au point, la manipulation, le transport, 
ll ’’ utilisation, le transfert et la libutilisation, le transfert et la libéération de tout organisme vivant ration de tout organisme vivant 
modifimodifiéé se fassent de manise fassent de manièère re àà prpréévenir ou venir ou àà rrééduire les risques pour duire les risques pour 
la diversitla diversitéé biologique, en tenant compte biologique, en tenant compte éégalement des risques pour la galement des risques pour la 
santsantéé humainehumaine»». . 



�� Pour appuyer les pays africains dans la mise en Pour appuyer les pays africains dans la mise en œœuvre du uvre du 
protocole de Cartagena, lprotocole de Cartagena, l’’ Union Africaine a initiUnion Africaine a initiéé un un 
modmodèèle de loi sur la prle de loi sur la préévention des risques vention des risques 
biotechnologiques en Afrique. Le CNB et lbiotechnologiques en Afrique. Le CNB et l’’ avant projet de avant projet de 
loi sur la sloi sur la séécuritcuritéé en biotechnologie sen biotechnologie s’’ inspire largement de inspire largement de 
la loi modla loi modèèle africaine. le africaine. 

�� Cette approche vise Cette approche vise àà encourager les relations entre les encourager les relations entre les 
ÉÉtats en vue dtats en vue d’’ asseoir les bases dasseoir les bases d’’ un systun systèème juridique me juridique 
intintéégrgréé en matien matièère de biosre de bioséécuritcuritéé entre les pays africains.entre les pays africains.

�� LL’’ intintéérêt de cette approche est drêt de cette approche est d’’ avoir des CNB avoir des CNB 
harmonisharmoniséés pour faciliter la gestion et ls pour faciliter la gestion et l’é’évaluation des valuation des 
risques lirisques liéés aux mouvements transfrontalis aux mouvements transfrontalièères des OGM.     res des OGM.     



�� ETAT ACTUEL DE LA REGLEMENTATIONETAT ACTUEL DE LA REGLEMENTATION

�� 3.3. SystSystèème de rme de rééglementation glementation 

�� Il est rIl est réégit par les conventions, accords et traitgit par les conventions, accords et traitéés s 
internationaux, la constitution, les textes relatifs internationaux, la constitution, les textes relatifs àà la la 
gestion de lgestion de l’’ environnement, des ressources naturelles, environnement, des ressources naturelles, 
animales, animales, àà ll ’’ assainissement, assainissement, àà la santla santéé humaine, humaine, àà la la 
ddéécentralisation, ainsi que les textes pcentralisation, ainsi que les textes péénaux en vigueur au naux en vigueur au 
Mali.Mali.



�� 4.4. SystSystèème dme d’’ administration (organes pradministration (organes préévus)   vus)   

�� ComposComposéé de :de :

�� Une AutoritUne Autoritéé Nationale CompNationale Compéétente (ANC) avec les tente (ANC) avec les 
ddéépartements suivantspartements suivants: Environnement et Assainissement, : Environnement et Assainissement, 
Agriculture, Agriculture, ÉÉlevage et Pêche, levage et Pêche, ÉÉducation, Santducation, Santéé, Industrie , Industrie 
et Commerce, Justice, Transport et Finance. La pret Commerce, Justice, Transport et Finance. La préésidence sidence 
est assurest assuréée par le MEA. Elle est charge par le MEA. Elle est chargéée de la de de la déélivrance livrance 
des autorisations en matides autorisations en matièère de biosre de bioséécuritcuritéé sur la base des sur la base des 
recommandations formulrecommandations formuléées par le  Comites par le  Comitéé National National 
BiosBioséécuritcuritéé..

�� Une Agence Nationale dUne Agence Nationale d’’ ExExéécution, le STP/CIGQE avec cution, le STP/CIGQE avec 
le Point Focal sur la Biosle Point Focal sur la Bioséécuritcuritéé, Correspondant National , Correspondant National 
et Point de Contact des Notifications. et Point de Contact des Notifications. 



�� Un ComitUn Comitéé National BiosNational Bioséécuritcuritéé et de Biotechnologie, et de Biotechnologie, 
composcomposéé de structures spde structures spéécialiscialiséées dans le domaine de la es dans le domaine de la 
biosbioséécuritcuritéé. Peut avoir recours . Peut avoir recours àà toute autre comptoute autre compéétence pour tence pour 
ll ’é’évaluation des dossiers et il est composvaluation des dossiers et il est composéé de 03 commissions de 03 commissions 
spspéécialiscialiséées pour la conduite des es pour la conduite des éétudes :tudes :
�� Commission Commission ÉÉvaluation et Gestion des Risques, valuation et Gestion des Risques, éévalue value 

les types risques (santles types risques (santéé, environnement, biodiversit, environnement, biodiversitéé, , 
sociosocio--ééconomique et culturels) pour une gestion conomique et culturels) pour une gestion 
appropriappropriéée. Le. L’’ avis du Comitavis du Comitéé National dNational d’É’Éthique et des thique et des 
sciences de la vie est requis en cas de besoinsciences de la vie est requis en cas de besoin;  ;  

�� Commission pour la participation du public, conduit les Commission pour la participation du public, conduit les 
ddéémarches nmarches néécessaires pour recueillir lcessaires pour recueillir l’’ avis du publicavis du public; ; 

�� Commission juridique et de RCommission juridique et de Rééglementation, glementation, éémet des met des 
avis juridiques sur les requêtes pravis juridiques sur les requêtes préésentsentéées, leur conformites, leur conformitéé
avec les normes avec les normes éétablies et leur applicabilittablies et leur applicabilitéé.  .  

�� Un ComitUn Comitéé Public de BiosPublic de Bioséécuritcuritéé, assure la transparence dans , assure la transparence dans 
les prises de dles prises de déécision, le suivi de la mise en application des cision, le suivi de la mise en application des 
autorisations. Les activitautorisations. Les activitéés de s de biovigilencebiovigilence//biosurveillancebiosurveillance
ressortent de leur compressortent de leur compéétence. tence. 



�� 5.5. MM éécanisme dcanisme d’’ information et de participation du information et de participation du 
public public 

�� Fait rFait rééfféérence aux politiques et bonnes pratiquesrence aux politiques et bonnes pratiques: : 
Politique Nationale de Protection de lPolitique Nationale de Protection de l’’ Environnement et Environnement et 
Programme Communal dProgramme Communal d’’ Action Environnementale Action Environnementale 
(PCAE), la cr(PCAE), la crééation BCH national. ation BCH national. 

�� La composante formation est une nLa composante formation est une néécessitcessitéé dans un  dans un  
domaine aussi nouveau qudomaine aussi nouveau qu’’ est la biotechnologie et la est la biotechnologie et la 
biosbioséécuritcuritéé àà travers ltravers l’’ information, la formation et la information, la formation et la 
sensibilisation du public. sensibilisation du public. 



�� 6.6. MM éécanismes et Proccanismes et Procéédures ddures d’’ usage sur OGM et usage sur OGM et 
ddéérivriv ééss

�� La notification, elle porte sur le systLa notification, elle porte sur le systèème dme d’’ importation, ou la importation, ou la 
dissdisséémination ou lmination ou l’’ utilisation confinutilisation confinéée ou la mise sur le marche ou la mise sur le marchéé
dd’’ un organisme gun organisme géénnéétiquement modifitiquement modifiéé ou produit dou produit déérivrivéé et et 
notifinotifiéé par par éécrit crit àà ll ’’ ANC. Elle est accompagnANC. Elle est accompagnéée de e de 
renseignements drenseignements d’’ identification. identification. 

�� La participation du public, aprLa participation du public, aprèès la notification, le public s la notification, le public 
donne son avis par donne son avis par éécrit dans un dcrit dans un déélai splai spéécificifi éé par lpar l’’ ANC.ANC.

�� La procLa procéédure de ddure de déécision, permet cision, permet àà ll ’’ ANC de donner son ANC de donner son 
autorisation pour lautorisation pour l’’ introduction, la dissintroduction, la disséémination ou mination ou 
ll ’’ utilisation dutilisation d’’ un OGM ou produits dun OGM ou produits déérivrivéés.s.

�� Le rLe rééexamen des dexamen des déécisions, est ncisions, est néécessaire scessaire s’’ il sil s’’ avavèère que le re que le 
produit concernproduit concernéé est dangereux pour la santest dangereux pour la santéé humaine, la humaine, la 
diversitdiversitéé biologique ou lbiologique ou l’’ environnement.environnement.



�� LL’é’évaluation des risques, le notifiant doit procvaluation des risques, le notifiant doit procééder ou faire der ou faire 
procprocééder der àà une une éévaluation des risques livaluation des risques liéés s àà un OGM avant un OGM avant 
ll ’’ octroi de tout doctroi de tout déécision dcision d’’ introduction, de dissintroduction, de disséémination ou mination ou 
dd’’ utilisation. utilisation. 

�� La gestion des risques, lLa gestion des risques, l’’ ANC doit dANC doit déévelopper, maintenir et velopper, maintenir et 
utiliser une stratutiliser une stratéégie pour contenir les accidents dgie pour contenir les accidents d’’ ingingéénierie nierie 
ggéénnéétique ou dtique ou déérivant de lrivant de l’’ utilisation dutilisation d’’ OGMOGM pouvant pouvant 
engendrer un danger pour la santengendrer un danger pour la santéé humaine, la diversithumaine, la diversitéé
biologique et lbiologique et l’’ environnement. environnement. 

�� La dissLa disséémination involontaire et les mesures dmination involontaire et les mesures d’’ urgence, porte urgence, porte 
sur les dispositions que lsur les dispositions que l’’ ANC peut prendre en cas ANC peut prendre en cas 
dd’’ introduction involontaire dintroduction involontaire d’’ un produit OGM et ou produit un produit OGM et ou produit 
ddéérivrivéé..

�� LL’’ identification et lidentification et l’é’étiquetage, porte sur les traits et tiquetage, porte sur les traits et 
caractcaractééristiques propres pour assurer la ristiques propres pour assurer la tratraççabilitabilitéé du produit.  du produit.  

�� Les informations confidentielles Les informations confidentielles àà caractcaractèère commercial, re commercial, 
portent sur le caractportent sur le caractèère confidentiel de certaines informations re confidentiel de certaines informations 
que lque l’’ ANC ne peut divulguer ANC ne peut divulguer àà des tiers.des tiers.

�� LL’’ exportation, porte sur les conditions dexportation, porte sur les conditions d’’ octroie de toute octroie de toute 
autorisation sur le mouvement des produits OGM.autorisation sur le mouvement des produits OGM.



�� 7.7. CoopCoopéération, renforcement de capacitration, renforcement de capacitéés, mesures  s, mesures  
dd’’ accompagnementaccompagnement

�� Relation avec le Centre dRelation avec le Centre d’’ EchangeEchangedu Protocole et les autres du Protocole et les autres 
pays, lpays, l’’ ANC doit faciliter lANC doit faciliter l’’ accaccèès et la circulation de s et la circulation de 
ll ’’ information entre le niveau national et celui du Secrinformation entre le niveau national et celui du Secréétariat de tariat de 
la convention.la convention.

�� Renforcement des capacitRenforcement des capacitéés, porte sur le personnel s, porte sur le personnel 
scientifique et les structures pour analyser les risques liscientifique et les structures pour analyser les risques liéés aux s aux 
aliments OGM.aliments OGM.

�� Actions prioritaires, portent surActions prioritaires, portent sur::

�� La mise en La mise en œœuvre duvre d’’ un programme un programme àà travers travers 
ll ’’ opopéérationnalisation des institutions nationales de rationnalisation des institutions nationales de 
biosbioséécuritcuritéé, de communication d, de communication d’’ information et de information et de 
participation du public, de formation des acteurs (juristes, participation du public, de formation des acteurs (juristes, 
journalistes, chercheursjournalistes, chercheurs……), d), d’’ appui appui àà la recherche et la recherche et 
dd’é’équipement.quipement.



�� La mise en place dLa mise en place d’’ un systun systèème de me de biovigilencebiovigilence..

�� La crLa crééation dation d’’ un Centre dun Centre d’’ EchangeEchangeNational en relation National en relation 
avec le BCH.  avec le BCH.  

�� Mesures dMesures d’’ Accompagnement, portent sur : Accompagnement, portent sur : 

�� Les mLes méécanismes dcanismes d’’ information et de participation du public information et de participation du public 
àà travers le dtravers le dééveloppement de la collaboration et lveloppement de la collaboration et l’é’échange change 
dd’’ information entre les diffinformation entre les difféérentes structures de recherche, rentes structures de recherche, 
la formation de diffla formation de difféérents acteurs, lrents acteurs, l’’ introduction de la introduction de la 
biosbioséécuritcuritéé et de la biotechnologie dans les programmes et de la biotechnologie dans les programmes 
dd’’ enseignement scolaire et la diversification des sources de enseignement scolaire et la diversification des sources de 
dd’’ information (crinformation (crééation de ration de rééseaux), la reprseaux), la repréésentativitsentativitéé des des 
populations notamment les femmes dans les instances de populations notamment les femmes dans les instances de 
pilotage, la prise en compte de lpilotage, la prise en compte de l’’ avis des populations, la avis des populations, la 
diffusion des bulletins en langues nationales et la diffusion des bulletins en langues nationales et la 
constitution dconstitution d’’ une base de donnune base de donnéées avec cres avec crééation de site ation de site 
web.web.



�� Sur le plan juridique et rSur le plan juridique et rééglementaire, prglementaire, préévoir un voir un 
mméécanisme de suivi et dcanisme de suivi et d’’ application de la loi, prapplication de la loi, prééserver server 
les droits de propriles droits de propriééttéé des communautdes communautéés sur les s sur les 
ressources biologiques, concevoir un rressources biologiques, concevoir un réégime clair gime clair 
concis de sanctions proportionnelles aux infractions concis de sanctions proportionnelles aux infractions 
éétablies. tablies. 



PARTIE 2
�� Pour complPour complééter le CNB, un avant projet de loi relative ter le CNB, un avant projet de loi relative àà la la 

sséécuritcuritéé en biotechnologie au Mali a en biotechnologie au Mali a ééttéé éélaborlaboréé. . 

�� OBJECTIFS OBJECTIFS 

�� Garantir un niveau adGarantir un niveau adééquat de protection dans le domaine du quat de protection dans le domaine du 
transfert, de la manipulation et de ltransfert, de la manipulation et de l’’ utilisation des organismes utilisation des organismes 
ggéénnéétiquement modifitiquement modifiéés ou produits ds ou produits d’’ organismes organismes 
ggéénnéétiquement modifitiquement modifiéés issus de la biotechnologie moderne s issus de la biotechnologie moderne 
qui peuvent avoir des effets nqui peuvent avoir des effets nééfastes sur la conservation et fastes sur la conservation et 
ll ’’ utilisation durable de la diversitutilisation durable de la diversitéé biologique, de biologique, de 
ll ’’ environnement, compte tenu environnement, compte tenu éégalement des risques sanitaires galement des risques sanitaires 
pour la santpour la santéé humaine.   humaine.   

�� Le projet de loi sLe projet de loi s’’ inspire largement de la loi modinspire largement de la loi modèèle africaine le africaine 
qui est trqui est trèès restrictive sur Le transfert, la manipulation et s restrictive sur Le transfert, la manipulation et 
ll ’’ utilisation des OGM ou produits dutilisation des OGM ou produits d’’ organismes organismes 
ggéénnéétiquement modifitiquement modifiéés issus de la biotechnologie moderne.s issus de la biotechnologie moderne.



PARTIE 3
Elle donne des informations complElle donne des informations compléémentaires sur les mentaires sur les 
dispositions concernant les critdispositions concernant les critèères dres d’é’évaluation et de valuation et de 
gestion des risques.  gestion des risques.  

LL’’ annexe 1annexe 1donne des informations compldonne des informations compléémentaires surmentaires sur::
�� Le notifiant (personne et formation)Le notifiant (personne et formation); ; 
�� Les informations relatives aux OGM ou autres produits Les informations relatives aux OGM ou autres produits 

ddéérivrivééss ; ; 
�� Les informations relatives aux conditions de dissLes informations relatives aux conditions de disséémination mination 

et de let de l’’ environnement receveurenvironnement receveur; ; 
�� Les informations relatives aux interactions entre les OM ou Les informations relatives aux interactions entre les OM ou 

produits dproduits déérivrivéés et ls et l’’ environnementenvironnement;;
�� Les informations relatives Les informations relatives àà la surveillance, au contrôle, au la surveillance, au contrôle, au 

traitement des dtraitement des dééchets et aux plans dchets et aux plans d’’ urgence.urgence.
LL’’ annexe 2 donne des informations complannexe 2 donne des informations compléémentaires mentaires 

nnéécessaire lors dcessaire lors d’’ une notification de mise sur le marchune notification de mise sur le marchéé. . 
LL’’ annexe 3 donne des informations complannexe 3 donne des informations compléémentaires sur les mentaires sur les 

critcritèères dres d’é’évaluation des risques valuation des risques 



CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS
�� Le Cadre National de BiosLe Cadre National de Bioséécuritcuritéé a a ééttéé validvalidéé depuis depuis 

bientôt un an. Il reste son adoption par le Gouvernement et bientôt un an. Il reste son adoption par le Gouvernement et 
ll ’’ AssemblAssembléée Nationale. e Nationale. 

�� Plutôt que dPlutôt que d’’ être un instrument qui favoriserait être un instrument qui favoriserait 
ll ’’ introduction des OGM au Mali, le CNB est lintroduction des OGM au Mali, le CNB est làà pour pour 
prpréévenir tous les risques futurs livenir tous les risques futurs liéés s àà ll ’’ utilisation des utilisation des 
organismes gorganismes géénnéétiquement modifitiquement modifiéés dans le pays.   s dans le pays.   

�� AujourdAujourd’’ hui, si lhui, si l’’ utilisation de la biotechnologie moderne utilisation de la biotechnologie moderne 
nn’’ est pas dest pas déécricriéée dans le domaine de la me dans le domaine de la méédecine, car decine, car 
permet de sauver des vies, il npermet de sauver des vies, il n’’ en ait pas de même dans en ait pas de même dans 
celui de lcelui de l’’ agriculture. Si la recherche agronomique a comme agriculture. Si la recherche agronomique a comme 
objectif fondamental de permettre le dobjectif fondamental de permettre le dééveloppement des veloppement des 
productions vproductions vééggéétales et animales, de lutter contre la famine tales et animales, de lutter contre la famine 
et la pauvretet la pauvretéé, il serait bon de donner la chance , il serait bon de donner la chance àà cette cette 
même recherche dmême recherche d’’ entreprendre des activitentreprendre des activitéés permettant de s permettant de 
confirmer et ou dconfirmer et ou d’’ infirmer que les OGM sont dangereux.     infirmer que les OGM sont dangereux.     



�� DD’’ ooùù la nla néécessitcessitéé et let l’’ urgence de doter rapidement le pays urgence de doter rapidement le pays 
dd’’ instruments politiques, linstruments politiques, léégislatifs, administratifs et gislatifs, administratifs et 
techniques pour garantir un niveau adtechniques pour garantir un niveau adééquat de protection quat de protection 
dans le domaine du transfert, de la manipulation et de dans le domaine du transfert, de la manipulation et de 
ll ’’ utilisation des organismes gutilisation des organismes géénnéétiquement modifitiquement modifiéés issus s issus 
de la biotechnologie moderne et qui peuvent avoir des de la biotechnologie moderne et qui peuvent avoir des 
effets neffets nééfastes sur la santfastes sur la santéé humaine, la conservation et humaine, la conservation et 
ll ’’ utilisation durable de la diversitutilisation durable de la diversitéé biologique et biologique et 
ll ’’ environnement. environnement. 

�� Cela ne peut se faire quCela ne peut se faire qu’à’à travers ltravers l’’ adoption par le adoption par le 
Gouvernement du document sur le Cadre National de Gouvernement du document sur le Cadre National de 
BiosBioséécuritcuritéé validvalidéé depuis avril 2005 et ddepuis avril 2005 et d’’ un avant projet de un avant projet de 
loi relative loi relative àà la sla séécuritcuritéé en Biotechnologie en Ren Biotechnologie en Réépublique publique 
du Mali par ldu Mali par l’’ AssemblAssembléée Nationale.  Le risque e Nationale.  Le risque éétant plus tant plus 
grand si aucune dgrand si aucune déécision ncision n’’ est prise par le Gouvernement, est prise par le Gouvernement, 
car les OGM sont car les OGM sont àà nos portes avec le dnos portes avec le déémarrage des essais marrage des essais 
sur le coton sur le coton BtBt au Burkina depuis 03 ansau Burkina depuis 03 ans……. . 
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